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À propos de ce manuel 

Les banques européennes ont décidé de créer le prélèvement SEPA (en abrégé « SDD », de 

l’anglais SEPA Direct Debit).  

L’ordre de prélèvement Sepa permet à un créancier (le donneur d’ordre) de donner une instruction à 

sa banque sur la base d’un mandat (entre le créancier et le débiteur) pour effectuer un prélèvement 

sur le compte d’un débiteur. 

Les comptes du créancier et du débiteur doivent être localisés dans la zone SEPA. 

Ce document décrit la mise en œuvre des prélèvements SEPA dans Anael finance ws. 

Public concerné 
Utilisateur d’Anael finance 

Périmètre du document 
Anael finance V4R5 

Pré-requis 
Ce traitement est accessible si le code Module n° 25 « Prélèvements SEPA » existe dans la clé de 

licence 
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Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 Septembre 2013 Brigitte Quevedo Création 

1.1 Janvier 2014 Brigitte Quevedo BIC facultatif dans les prélèvements 

SEPA  

1.2 Oct 2015 Brigitte Quevedo Relecture et màj 

1.2 bis Décembre 2020 Claudie ENEZ  V4R5 : Application du nouveau 

modèle Word. 

Suite au BREXIT, gestion des tiers 

dont la banque est située au 

Royaume UNI. 

1.2 ter 09 Août 2021 Claudie ENEZ V4R5 : Ajout de la balise 

« Utf8bom » dans 

Anael.Menu.exe.config. 

Transmissions bancaires : 

génération des fichiers SEPA en 

UTF8 avec BOM ou sans BOM 

1.2 

quart 

28 février 2022 Claudie ENEZ V4R5 : Banque détail :  Paramétrage 

Balise Category Purpose (CtgyPurp). 

Fichier xml : Génération balise des 

Adresses postales « Créditeur » et 

« Débiteur »  (sous conditions)   

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com/ pour créer un 
cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 
sur le portail de Support Infor. Pour accéder à la documentation, cliquez sur Rechercher > 
Parcourir la documentation. Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce portail afin de 
prendre connaissance des mises à jour de documentation. 

Si vous avez des commentaires au sujet de la documentation Infor, vous pouvez envoyer un e-mail 
à documentation@infor.com. 

 

https://concierge.infor.com/
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Objet 

Généralités 
Les banques européennes ont décidé de créer le prélèvement SEPA (en abrégé « SDD », de 

l’anglais SEPA Direct Debit).  

L’ordre de prélèvement Sepa permet à un créancier (le donneur d’ordre) de donner une instruction à 

sa banque sur la base d’un mandat (entre le créancier et le débiteur) pour effectuer un prélèvement 

sur le compte d’un débiteur. 

Les comptes du créancier et du débiteur doivent être localisés dans la zone SEPA. 

Le mandat signé autorise la banque du débiteur à débiter le compte de son client pour les 

paiements initiés par le créancier. 

Le mandat, à la différence de l’actuelle Autorisation de Prélèvement, doit être conservé par  le 

créancier et non plus par la Banque. 

Deux instruments de prélèvement domestique européen ont été définis :    

- Le prélèvement SEPA à destination des particuliers ou SDD Core 

- Le prélèvement SEPA interentreprises ou SDD B2B 

Ces 2 instruments utilisent le même format de message. 

Comment cela fonctionne-t-il ? 

Avant tout, le débiteur doit signer un mandat et le remettre à son créancier afin de l’autoriser à initier 

le prélèvement. Le créancier est responsable de la gestion du mandat. 

Ce mandat doit comporter :  

- Les données relatives au débiteur : nom, adresse et coordonnées bancaires (BIC + IBAN). 

- Les données relatives au créancier : nom, adresse, et Identifiant Créancier SEPA. 

- Le type de prélèvement : ponctuel ou récurrent. 

- La date de signature et la signature du débiteur. 

Voir un mandat papier en annexe. 

Quelles coordonnées bancaires utiliser ? 

Les mêmes que pour les Virements SEPA à savoir l’IBAN/BIC. 

Ce couple IBAN+BIC constitue les coordonnées bancaires à utiliser pour identifier de manière 

unique le compte bancaire à créditer (créancier) et le compte bancaire à débiter. 
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Côté émetteur, indication également de l’identifiant SEPA du Créancier. 

Dans quelle devise peut-on effectuer le prélèvement ? 

L’ordre de prélèvement ne peut être exprimé qu’en euro. Néanmoins, le compte à débiter ou à 

créditer peut être dans une autre devise ; dans ce cas la banque assurera la conversion. 

Quel montant peut-on envoyer ? 

Le montant du prélèvement SEPA n’est pas limité et il est intégralement payé au créancier. 

Les prélèvements SEPA dans Anael 
Dans Anael finance WS (à partir de la version V4R5), les prélèvements SEPA sont disponibles et 

font l’objet d’un module accessible par clé d’accès.  

Pour effectuer un prélèvement : la société doit posséder un identifiant SEPA, les écritures doivent 

être en EURO, le montant du règlement doit être débiteur et le tiers doit posséder un mandat valide 

avec un pays appartenant à la zone SEPA. 

Après avoir paramétré les tables de références nécessaires au module (mandats des tiers, 

identifiant créancier et banques de la société), une nouvelle option du menu ‘Régler’ permet 

d’effectuer des prélèvements SEPA. Le fonctionnement des prélèvements Sepa est sensiblement le 

même que pour les virements SEPA, à savoir : 

- Extraction des enregistrements : pour préparer et vérifier les prélèvements à émettre 

- Mise à jour des enregistrements extraits : pour modifier éventuellement les enregistrements 

extraits 

- Constitution des prélèvements : pour marquer les écritures dans les historiques, préparer le 

fichier xml et comptabiliser les prélèvements (si traitement définitif) 

- Transmission bancaire : pour constituer le fichier .xml à adresser à la banque 

 

Comme pour tous les règlements, le traitement devra être complété par l’intégration des écritures 
puis par le lettrage automatique sur référence affectation2. 

La structure du message est découpée en trois blocs : 

- le niveau message (GroupHeader) 

o Il contient des informations relatives à l’ensemble des informations véhiculées dans un et 
un seul message (Référence du message, date et heure de création, nombre de 
transactions, identification de l’émetteur…). 
Ce niveau est obligatoire et doit être présent une seule fois par message. 

- Le niveau lot (PaymentInformation) 

o Il contient des éléments relatifs au crédit du compte du créancier (date d’échéance, type 
de prélèvement, nature des opérations contenues dans la remise, raison sociale du 
créancier, compte du créancier, identifiant SEPA du créancier …).  

Ce bloc est obligatoire et peut être répétitif. 
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- Le niveau transaction (DirectDebitTransactionInformation) 

o Il contient les éléments relatifs au débit de la transaction au compte du débiteur 
(Références, référence unique du mandat, montant, nom ou raison sociale du 
débiteur, compte du débiteur, motif de paiement…).  
Ce bloc est obligatoire et peut être répétitif. 

 

Ces blocs sont organisés comme suit : (selon la version pain.008.001.02 du message ISO 
20022 CustomerDirectDebitInitiation)  

 

 

 

Group Header 

 

  Payment information 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Payment information 2 

 

 

 

 

     Payment information 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transaction 
information 1 

Transaction 
information 2 

Transaction 
information 3 

Transaction 
information 4 

Transaction 
information 5 

Transaction 
information 6 
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Chapitre 2 Paramétrage 

Sociétés 
Le créancier (société qui envoie l’ordre de prélèvement) est désigné par un identifiant unique au 

niveau de la zone SEPA : l’identifiant Créancier (ICS), il figure sur le mandat signé entre le créancier 

et le débiteur. Il est obligatoire pour émettre des prélèvements SEPA, 

L’ICS doit être renseigné dans l’onglet «Coordonnées». 

(Il alimente la balise <Id> du fichier xml) 
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Banques et Pool bancaire 
La banque du créancier à laquelle est donné l’instruction de prélever (et sur laquelle le prélèvement 

est crédité) est paramétrable, c’est  

1) La banque de règlement renseigné dans la fiche du tiers ou à défaut 

2) La banque renseignée dans la prise de paramètres de l’extraction des prélèvements ou à 

défaut, si la banque n’est pas renseignée dans la prise de paramètres  

3) Une des banques constituant le pool bancaire 

Même s’il est peu probable que l’instruction de prélever soit donné à des banques en fonction d’un 

pool bancaire, cette fonctionnalité est tout de même active (selon le même principe celui des 

virements SEPA effectués aux fournisseurs). 

Banques (et détail banque) 
Le paramétrage des banques recevant l’instruction de prélever doit contenir les informations 

nécessaires à la constitution du fichier de sortie normalisé attendu par la banque : 

Par banque (IBAN et BIC doivent être renseignés et corrects), paramétrer les règles d’émission et 

de comptabilisation des prélèvements SEPA. Le nouveau type de traitement « PS » de 

caractéristique « 8 » a été créé à cet effet. 
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• Onglet “Règle d’émission par banque” 

 

 

 

o Montant minimum d’un titre de paiement 

o Montant maximum d’un titre de paiement 

o N° émetteur :  non accessible 

o Maquette chèque de la banque :  non accessible 

o Type de remise :  non accessible 

o Prélèvement accéléré :  non accessible 

o Indice de virements internationaux :  non accessible 

o Caractères accentués :  éèêà…  

o Caractères particuliers :  @ … 

Cocher les cases si la banque accepte ces caractères sinon les accents seront supprimés et les 

caractères particuliers seront alimentés avec du ‘blanc’ dans le fichier. 

o Norme SEPA :  non accessible 

 

 

Les caractères  

- Autorisés : (A-Z) (a-z) (O-9) ( ) / ? : . , + ’ - ( ) 

- Accentués : 'à', 'â', 'é', 'è', 'ê', 'ë', 'î', 'ï', 'ò', 'ó', 'ô', 'ù', 'û', 'ü', 'ñ', 'ç' 

                    'À', 'Ä', 'É', 'È', 'Ê', 'Ë', 'Î', 'Ï', 'Ô', 'Ó', 'Ò', 'Ù', 'Û', 'Ü', 'Ñ', 'Ç' 
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- Particuliers : @ &  # £ $ € [/de début et de fin dans le contenu de balise] 

                     [ // dans le contenu de balise] 

      Ex : /&~#{[`^@]}$£€*// µ/ 

 

Pour interdire que le contenu d’une balise commence ou se termine par / et contienne // : il 

faut interdire les caractères particuliers. 

 

• Onglet « Comptabilisation des règlements »  

Renseigner les règles de comptabilisation  

o Devise :  il est possible de paramétrer des règles de comptabilisation par code 

devise, ou à défaut sur le code *** pour toutes les devises. 

o Journal :  le code journal est obligatoire et doit exister dans la table « des 

journaux ». 

o Type de pièce :  le type de pièce est obligatoire, et doit exister dans la table des 

« Types de pièces ». 

o Compte CG/aux/tiers de trésorerie : le compte général est obligatoire et doit 

exister dans la table des « comptes généraux ». Si le compte général est 

auxiliarisé, il est possible de renseigner l’auxiliaire et le tiers de comptabilisation 

de la ligne de trésorerie. 

o Ligne tiers – comptabilisation détaillée 

▪ Non cochée = 1 ligne tiers par règlement, que le règlement corresponde 

à une ou plusieurs factures 
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▪ Cochée = autant de lignes tiers que de factures composant le règlement 

o Ligne tréso – règlement global’ 

▪ Détermine la valeur de la balise “batchbooking” dans le fichier xml 

• Non cochée = la valeur sera false (comptabilisation détaillée par 

prélèvement)  

• Cochée = la valeur sera ‘true’ (comptabilisation par lot) 

o Code flux :  si le compte général est soumis à flux, il est possible de renseigner 

le code flux qui sera alimenté sur la ligne de trésorerie de l’écriture de 

prélèvement SEPA. Si le code flux est renseigné, il doit exister dans la table des 

flux. 

o Alimentation de la balise Category Purpose. Cette zone est déclarée en case à 

cocher et est accessible uniquement sur le type de traitement « PS » ayant la 

caractéristique 8 « PRELEVEMENTS SEPA ». 

▪ Si cette zone n’est pas cochée, la balise « Category Purpose » 

(CtgyPurp)  n’est pas générée dans le fichier xml des Prélèvements 

SEPA.  

▪ Si cette zone est cochée, la balise « Category Purpose » (CtgyPurp) est 

générée (en index 2.15) dans le fichier xml des Prélèvements SEPA avec 

la valeur renseignée dans la zone ci-après prévue à cet effet.   

o Valeur de la balise « Category Purpose » : Cette zone est accessible uniquement 

sur le type de traitement « PS » ayant la caractéristique 8 « PRELEVEMENTS 

SEPA ». Mais l’affichage de cette zone est conditionné : 

▪ Si la zone « Alimentation de la balise Category Purpose » n’est pas 

cochée, la valeur de la balise est grisée et non renseignée. 

▪ Si la zone « Alimentation de la balise Category Purpose » est cochée, la 

valeur de la balise est accessible en mise à jour, et devient obligatoire. 

La valeur de la zone est déclarée sur 4 caractères,  mais n’est pas 

contrôlée dans une table d’ANAEL FINANCE WS. Les principales 

catégories sont les suivantes : 

• DIVI Dividende (paiement des dividendes) 

• INTC IntraCompanyPayment (Paiement intra-entreprise) 

• INTE Interest (paiements des intérêts) 

• PENS PensionPayment (paiement de la pension) 

• SALA SalaryPayment (paiement des salaires) 

• SSBE SocialSecurityBenefit (versement des allocations 
familiales, allocations familiales) 

• SUPP SupplierPayment (paiement à un fournisseur) 

• TAXS TaxPayment (paiement des taxes) 
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• TREA TreasuryPayement (transaction de trésorerie) 

 

La balise se présente comme suit dans le fichier xml des Prélèvements SEPA. 

   <CtgyPurp> 

               <Cd>SALA</Cd> 

          </CtgyPurp> 
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Moyen de paiement  
Le moyen de paiement par prélèvement SEPA doit être de caractéristique «8 = prélèvement SEPA» 

Seuls les onglets ‘Moyen de paiement’ et ‘Prélèvements SEPA’ sont à renseigner pour la 

caractéristique « 8 ». 

L’onglet « Moyen de paiement » se présente comme suit : 

 

 

L’onglet « Prélèvements SEPA » se présente comme suit : 
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Prélèvement à échéance 

o Si la zone n’est pas cochée: un prélèvement pour toutes les échéances extraites par la 

sélection  

o Si la zone est cochée : un prélèvement par échéance (les écritures dont l’échéance est 

inférieure à la date de’ à vue’ seront regroupées sur une seule échéance, date du ‘à 

vue’) 

Remarque : pour faire un prélèvement par facture, cocher la zone « un règlement par facture » sur 

la fiche tiers en maintenance des Tiers. 

Relevé au client : si cette zone est cochée, un relevé sera adressé au client. La maquette 

correspondante est “LettrePRLV.lst”, et les textes haut et bas peuvent être renseignés dans les deux 

zones prévues à cet effet. 

Pays 
Cette table permet de paramétrer les codes pays, et d’identifier les pays qui font partie de « l »Union 

Européenne ». Elle se présente comme suit : 

  

Dans le cadre du BREXIT, le Royaume UNI quitte « l’Union Européenne » à compter du 01.01.2021. 

Sur le code pays GB (Royaume UNI), la zone « Union Européenne» doit être décochée à compter 

du 01.01.2021 afin d’alimenter correctement les fichiers de prélèvements SEPA au format xml. 
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Pays SEPA 
Cette table permet de paramétrer la liste des pays pouvant effectuer ou recevoir des virements et 

prélèvements SEPA. Cette table est livrée avec les participants actuels (FPPAYSSEPA). Si la liste 

des pays SEPA évolue, elle peut être modifiée par l’utilisateur via les options suivantes :  

                  Menu/Paramétrer/Références auxiliaires/Pays SEPA.  

Le contrôle du pays est effectué sur le code pays du mandat du tiers. 

 

La table se présente comme suit :  

 

 

 

  

 



Paramétrage 

20 | Nom du produit - Prélèvements SEPA 

Mandats  
L’accès au paramétrage des mandats se fait  

- A partir de l’option « Mandats » des références auxiliaires, ou 

- A partir du bouton « Mandat » en mise à jour des tiers 

Les valeurs du mandat servant à renseigner différentes balises dans le fichier des prélèvements 

SEAP (.xml) sont obligatoires. 

 

 

- Mandat (Référence Unique de Mandat) : 

o Obligatoire, figure dans le fichier des prélèvements SEPA (balise <MndtId>) 

- Version  

o Obligatoire, permet de créer une nouvelle version pour la même référence mandat 

quand certains éléments changent (changement de banque du client débiteur alors que 

le N° de mandat reste le même par exemple) 

- Local instrument :  

o Obligatoire, valeur à choisir dans la combobox (balise <LclInstrm>) 

▪ B2B ou 

▪ Core 

- Mandat actif  
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o Coché = actif.  

Il ne peut exister qu’un seul mandat actif par tiers  

Sans mandat actif, le prélèvement ne sera pas effectué, il sortira dans la liste des 

anomalies 

- Type de prélèvement  

o Obligatoire, valeur à choisir dans la combo box (balise <ReqdColltnDt>) 

▪ Ponctuel 

▪ Récurrent 

Si le mandat est ponctuel, il sera automatiquement désactivé dès qu’il aura fait 

l’objet d’un prélèvement. Les prélèvements suivants seront en anomalie. La 

balise est alimentée avec la valeur ‘OOFF’ 

Plusieurs prélèvements pourront être effectués avec un mandat récurrent actif, la 

date de première utilisation sera mise à jour automatiquement par le programme 

de façon à alimenter correctement la balise à FRST ou RCUR. 

 

- IBAN 

o Obligatoire, doit être validé (balise <IBAN>) 

- BIC 

o Obligatoire jusqu’au 31/01/2013 

o Facultatif pour les prélèvements SEPA nationaux à partir du 1/02/2014 et facultatif pour 

les prélèvements dans tous les pays de la zone SEPA à partir du 1/02/2016. (Le BIC 

facultatif dans les mandats est paramétrable par auxiliaire (table des auxiliaires). 

A compter du 01.01.2020, le Royaume UNI quitte « l’Union Européenne » dans le cadre 

du BREXIT:  le BIC devient alors obligatoire sur les tiers dont la banque est située au 

Royaume UNI, c’est-à-dire sur les tiers qui ont un IBAN qui commence par GB dans le 

mandat. 

o Si renseigné, doit être valide (balise <BIC>)  

- Référence débiteur 

o Facultatif 

- Nouvelle banque 

o facultatif (cocher si changement d’établissement bancaire)  

- Mandat origine/Version origine 

o Facultatif, le mandat d’origine et sa version doit exister dans la table ce tiers 

- Date de signature du contrat 

o Obligatoire, figure dans le fichier xml (balise <DtOfSgntr>) 

- Numéro de contrat : facultatif 

- Description : facultatif 

- Commentaire : facultatif 
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Fichier Anael.Menu.exe.config  
Le fichier Anael.Menu.Exe.config comporte une balise « Utf8bom » qui permet de paramétrer le type 

de format UTF8 avec BOM ou sans BOM souhaité lors de la génération du fichier de sortie des 

PRELEVEMENTS SEPA. Les deux valeurs possibles de la balise « Utf8bom » sont les suivantes : 

- « true »   :  le fichier de sortie SEPA est généré au format UTF8 avec BOM 

- « false » :  le fichier de sortie SEPA est généré au format UTF8 sans BOM 

La valeur « true » est livrée par défaut en standard. Certaines banques n’acceptant pas les fichiers 

de PRELEVEMENTS SEPA au format UTF8 avec BOM, il est possible de déroger ce paramètre en 

le modifiant à « false ». 

Important :  la valeur de la balise  « Utf8bom »  s’applique à tous les fichiers SEPA générés dans les 

transmissions bancaires d’ANAEL FINANCE WS V4R5. (Les fichiers de Prélèvements SEPA, et 

tous les fichiers de virements de type SEPA) 

 

La balise « Utf8bom » se présente comme suit dans le fichier Anael.Menu.exe.config :  
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Chapitre 3 Traitements 

Généralités 
Le menu des prélèvements Sepa est organisé comme suit : 

 

Les étapes successives pour mener à bien les prélèvements Sepa sont les suivantes : 

• L’extraction des enregistrements, obligatoire 

• La modification des enregistrements, facultative. Elle permet de mettre à jour les informations 

nécessaires à la constitution des prélèvements, notamment en cas d’anomalie. 

• La constitution des prélèvements, obligatoire, préalable à la comptabilisation et à la constitution 

de fichier des prélèvements sepa 

• La transmission bancaire (obligatoire) qui permet de constituer le fichier des “prélèvements.xml” 

à adresser à la banque 

• L’intégration des écritures (obligatoire) qui consiste à valider la comptabilisation des 

prélèvements dans les historiques comptables 

• Le lettrage automatique sur référence affectation2 (obligatoire) pour solder les écritures des tiers 

ayant fait l’objet de prélèvement.  
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Extraction des enregistrements  

Prise de paramètres 

- Société/Etablissement/périmètre  

- Edition et comptabilisation sur établissement d’origine 

o Coché = rupture par établissement, les prélèvements sont émis et comptabilisés sur les 

établissements d’origine 

o Non coché = les prélèvements  sont émis par société, la ligne de trésorerie est générée 

sur l’établissement principal et les lignes de contrepartie tiers sur les établissements 

d’origine. Les écritures inter établissements seront générées automatiquement à la 

validation du brouillard. 

- Date d’émission  

- Date d’arrêté  

o Les écritures dont la date comptable est supérieure à cette date ne seront pas 

sélectionnées 

- Type de moyen de paiement 

o Zone forcée à « 8 » prélèvement SEPA et protégée 
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- Moyen de paiement 

o Un code ou blanc (blanc = tous) 

- Echéances de … à …. 

o Extraction des écritures dont la date d’échéance est comprise dans cette fourchette. Si 

l’échéance n’est pas renseignée, elle est considérée égale à la date de document. 

- Sélection des tiers :  

o nationaux, internationaux, les deux 

Les tiers internationaux seront traités si l’IBAN du mandat est correspondant à pays de la 

zone SEPA et si le prélèvement est en euro. 

- CG de … à … 

o Sélection des comptes généraux des tiers à prélever, blanc = tous 

- Catégorie d’auxiliaire 

o Obligatoire 

- Auxiliaire 

o Facultatif – blanc = tous les auxiliaires de la catégorie sélectionnée 

- Tiers de … à … 

o Sélection des tiers à prélever, blanc = tous 

- Devise  

o Le prélèvement n’est émis que s’il est en euro.  

Une devise autre peut-être sélectionnée à condition que la monnaie société soit l’euro et 

que la zone suivante ne soit pas cochée 

- Prélèvement en devise de transaction  

o Coché = prélèvement dans la devise sélectionnée plus haut 

o Non coché = prélèvement dans la monnaie société, dans ce cas, celle-ci doit être l’euro 

pour que le prélèvement soit effectué 

- Echéance limite pour ‘à vue’ 

o Si ‘Prélèvement par échéance’ est coché dans le moyen de paiement : ce sera la date 

d’échéance du prélèvement contenant les pièces dont la date d’échéance est inférieure 

ou égale à cette date  

o Si ‘Prélèvement par échéance’ n’est pas coché dans le moyen de paiement : ce sera la 

date d’échéance du prélèvement  

- Affectation banque par défaut 

o Il s’agit de la banque de la société, à laquelle est donnée l’instruction de prélever. Cette 

banque est alimentée de la façon suivante : 

▪ Par la banque de règlement défini dans le tiers, ou à défaut, 
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▪ Par la banque donnée dans ce paramètre, ou à défaut 

▪ Par le pool bancaire 

o Si elle n’a pas pu être renseignée par l’une de ces 3 méthodes, l’utilisateur devra la 

mettre à jour sur chaque enregistrement extrait par l’option de « modification des 

enregistrements » sinon le prélèvement sera en anomalie  

- Type de pièce à exclure  

o Critère permettant d’exclure de l’extraction certaines écritures (facultatif) 

- Journaux à exclure  

o Critère permettant d’exclure de l’extraction certaines écritures (facultatif) 

- Envoi par mail 

o Si le relevé au tiers est coché dans le moyen de paiement, l’envoi de ce relevé peut être 

effectué par mail en cochant cette case (il faut que les adresses mail – code impression 

‘9’ ou ‘blanc’ - soient paramétrées dans les « contacts tiers ») 

- Extraction si événement bloquant 

o Les enregistrements contenant un code évènement bloquant ne sont pas extraits sauf si 

cette case est cochée 

- Traitement batch 

o Si cette zone est cochée, alors la constitution des règlements est lancée en soumission, 

libérant ainsi la cession en cours et un message est adressé à l’utilisateur à la fin du 

traitement. 

 

Critères complémentaires 

Gestion classique des critères complémentaires : Ils sont recherchés dans la table des tiers. Seuls 

les tiers qui respectent tous ces critères simultanément sont pris en compte dans la sélection des 

enregistrements. 
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Traitements 

L’extraction des prélèvements consiste à 

- Créer un enregistrement dans la table des prélèvements encours de traitement 

(FMPRSEPAENC) 

- Extraire de FMHISTORAUXI les écritures non lettrées et non marquées répondant aux critères 

de sélection pour alimenter la table des prélèvements SEPA à effectuer (FMPRSEPA) 

- Verrouiller les enregistrements extraits 

Ces enregistrements seront accessibles et modifiables par l’option de ‘Modification des 

enregistrements extraits’ avant la constitution définitive des prélèvements. 

Modification des enregistrements 

Pour la demande en cours sélectionnée, cette option permet de visualiser les prélèvements générés 

par l’extraction et leur détail, soit tous les enregistrements extraits constitutifs du prélèvement. Il est 

possible de modifier certaines zones des enregistrements détail, dans FMPRSEPA, en vue de la 

constitution définitive des prélèvements. 

• Les onglets “Critères de sélection”’ et “critères complémentaires” sont rappelés à titre 

d’information.  

• L’onglet « entête » restitue les prélèvements tels qu’ils seraient constitués en l’état, sans aucune 

modification 

• L’onglet « détail » est accessible en cliquant sur une ligne du tableur d’entête  

Tableur « entête »  

Les prélèvements provisoires sont constitués par : 

- pièce (par TNUMINT) si ‘règlement par facture’ est coché dans le tiers, sinon  

- cumul des montants société ou des montants devise si édition en devise de transaction en 

rupture sur : 

TETABPRV/TTIERS/TTIERS2/TMOYPRV/TBQCREA/TMANDAT/DVER/TDEVISE/ 

échéance si prélèvement par échéance 

o un prélèvement par date d’échéance si la zone CPRVECH est cochée dans le 

moyen de paiement ou 

o un prélèvement à la date d’émission si la zone CPRVECH n’est pas cochée  

Ils sont modifiables par mise à jour des enregistrements du tableur ‘Détail’ 
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Les zones affichées sont les suivantes : 

- Pointer : coché = prélèvement à effectuer 

- Etablissement de règlement 

- Aux/tiers/nom du tiers 

- Email  

- Payé à : le prélèvement est effectué d’office au code du tiers ‘payeur’ s’il est renseigné 

- Moyen de paiement et libellé 

- Date d’émission 

- Date d’échéance du prélèvement 

- Mandat/version 

- Banque de prélèvement 

- Débit/crédit/Solde 

- Nb d’enregistrement composant le prélèvement 

Si la demande est verrouillée, possibilité de supprimer une ligne et les lignes détails 

correspondantes de la table des enregistrements extraits. 

Tableur “détail” 

Si la demande est verrouillée, possibilité de modifier les zones ‘en gras’, à la validation des 

modifications, le tableur d’entête est automatiquement mis à jour. 

Remarque : la modification des enregistrements s’effectue ponctuellement dans la table 

FMPRSEPA en vue de la constitution des prélèvements. Si l’extraction est annulée puis refaite, les 

modifications ne sont pas prises en compte. En revanche, l’option de mise à jour des bons à payer 

permet de modifier des valeurs dans les historiques comptables 
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Les informations affichées dans ce tableur sont celles des lignes d’écritures extraites pour constituer 

un prélèvement :  

- N° interne 

- Pointage 

- Etablissement du prélèvement 

- Etablissement origine 

- Tiers payeur 

- Moyen de paiement de l’écriture 

- Moyen de paiement pour prélèvement 

- Date émission 

- Date d’échéance de l’écriture 

- Echéance du prélèvement 

- Mandat RUM (pour sélectionner un mandat (après modif payeur par exemple) 

- Version 

- Banque 

- Un prélèvement par échéance 

- Montant Débit/crédit en monnaie société et en devise 

- Référence document 

- Journal 

- Date comptable 

- Date origine 

- Libellé 

- Compte général 

- Utilisateur 

- Évènement : code, bloquant; libellé 
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Constitution des prélèvements  

Par sélection d’une demande en cours, cette option permet de constituer les prélèvements et 

effectue les traitements suivants : 

• Edition définitive ou provisoire : 

o D’éditer un récapitulatif des prélèvements émis 

o D’éditer un récapitulatif des prélèvements en anomalie et la raison de cette anomalie 

(pas de mandat actif, pas de banque société, montant créditeur, …) 

o D’éditer les relevés à adresser aux tiers  

• Seulement si édition définitive. : 

o D’éditer la liste des prélèvements tiers à comptabiliser  

o De marquer les enregistrements extraits  

o D’adresser les mails aux tiers (si envoi par mail coché) 

o D’alimenter la table des écritures à intégrer 

o D’alimenter la table des prélèvements SEPA à transmettre (FMSEPAPR)  

o De lever les verrous et de supprimer la demande traitée et les enregistrements 

extraits de FMPRSEPAENC et FMPRSEPA 

Si édition provisoire, le fichier est conservé et des modifications peuvent encore être apportées aux 

écritures extraites 
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Critères de sélection 

 

Les paramètres pris lors de l’extraction sont positionnés par défaut : 

- Date d’émission : date renseignée lors de l’extraction, elle alimentera la date de document à 

la comptabilisation des prélèvements  

- Gestion du pool bancaire : case à cocher pour affectation de la banque selon pool bancaire 

(sur les prélèvements non affectés)  

- Edition définitive :  

o l’édition provisoire permet de contrôler les prélèvements pour modifier 

éventuellement les enregistrements extraits si nécessaire  

o l’édition définitive effectue tous les traitements décrits ci-dessus 

- Date de comptabilisation : alimenté par défaut avec la date d’émission, modifiable si 

nécessaire 

- Date de valeur : date du jour par défaut  

- Envoi par mail : rappelé pour information, non modifiable 

- Un seul fichier pour les tiers sans mail : si l’envoi des relevés est demandé par mail et que 

cette zone est  

o Cochée : les relevés sans adresse seront stockés dans un seul fichier (pour édition 

et envoi par courrier postal par exemple) 

o Non cochée : constitution d’un fichier par relevé sans adresse (pour envoi ‘manuel’ 

par mail par exemple) 

- Traitement batch : Il est vivement conseillé de lancer le traitement en batch. A la fin du 

traitement, l’utilisateur recevra un mail avec toutes les éditons en documents attachés. 
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Traitement 

 

Affectation des banques par pool bancaire si demandée  

Constitution des prélèvements 

Lecture des enregistrements de FMPRSEPA avec top «A prélev» (CTOPPRV =1) pour constituer 

les prélèvements,  

- rupture forcée par pièce (par TNUMINT) si ‘règlement par facture’ est coché dans le tiers, 

sinon  

- cumul des montants société ou des montants devise si édition en devise de transaction en 

rupture sur : 

TETABPRV/TTIERS/TTIERS2/TMOYPRV/TBQCREA/TMANDAT/DVER/TDEVISE/ 

échéance si prélèvement par échéance 

o un prélèvement par date d’échéance si ‘règlement par échéance’ est coché dans le 

moyen de paiement ou 

o un prélèvement à la date de “à vue” si la zone ‘règlement par échéance’ n’est pas 

cochée  

Contrôle de validité des prélèvements 

- la société doit avoir un code ‘Identifiant Créancier’  

- le montant du prélèvement doit être  > 0 et de solde débiteur  

- le mandat/version doit être renseigné 

- le mandat doit être correct, c’est à dire : 

o il doit être actif, sinon anomalie ‘Le mandat doit être actif’.  

o S’il est ponctuel, seul le premier prélèvement avec ce mandat est valide et les 

suivants seront en anomalie ‘Mandat ponctuel déjà émis’ ou ‘pas de mandat actif’ 

o le pays contenu dans l’IBAN du mandat doit être un pays de la zone SEPA – table 

FPPAYSSEPA. 

o l’IBAN et le BIC contenus dans le mandat doivent être corrects (contrôlés en mise à 

jour des mandats mais recontrôlés à la constitution des prélèvements SEPA) 

- Si la banque de prélèvement n’est pas renseignée, la zone gestion du pool bancaire doit être 

cochée, 

- Si la banque de prélèvement est renseignée 

o le paramétrage du type de traitement ‘PS’ Prélèvements SEPA doit exister pour cette 

banque’ 

o le code pays de l’IBAN du code banque doit être un pays de la zone SEPA  

o l’IBAN et le BIC de la banque doivent être corrects  
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Dans le cadre du BREXIT, le Royaume UNI ne fait plus partie de l’Union Européenne à compter du 

01.01.2021. Dans les prélèvements SEPA dont la date d’émission est >= 01.01.2021 , la 

constitution des prélèvements contrôle désormais les points suivants : 

- Le Royaume UNI (Pays GB) étant exclu de l’Union Européenne à compter du 01.01.2021, 

dans la table des pays, le code « GB » doit avoir la zone « Union européenne » décochée. 

Si non, la constitution des prélèvements génère un message bloquant : « Le code pays GB 

doit avoir la zone « Union Européenne » décochée dans la table des Pays ». 

- Le BIC du tiers client est désormais obligatoire si la banque du tiers est située au Royaume 

UNI (GB). Ce contrôle est effectué via le code IBAN en provenance du mandat du tiers. Si 

les deux premiers caractères de l’IBAN du tiers commencent pas GB (Royaume UNI), et si le 

BIC du tiers n’est pas renseigné, alors la constitution des prélèvements génère un message 

bloquant : « Le code BIC du mandat client est obligatoire quand la banque du débiteur est 

située au Royaume UNI ». 

 

Affectation des banques  

Si la gestion du Pool bancaire est cochée, affectation des prélèvements sans anomalie, dont la 

banque est à blanc, en tenant compte du montant des prélèvements déjà affecté sur les banques  

 

Les prélèvements en anomalie ne seront pas effectués et figureront dans la liste des anomalies  

• ICS (Identifiant créancier SEPA) non renseigné dans la société 

• Banque du créancier  non renseignée   

• Prélèvement non effectué : total à prélever créditeur ou nul 

• CG Contrepartie inexistant sur la banque 

• Montant hors limite mini/maxi : 

• Code pays ISO du Tiers n’est pas dans la zone SEPA 

• Code pays ISO de la banque du créancier n’est pas dans la zone SEPA 

• BIC du Mandat du Tiers incorrect 

• BIC de la banque du créancier incorrect 

• IBAN du Mandat du Tiers incorrect 

• IBAN de la banque du créancier incorrect 

• Mandat du tiers inexistant 

• Mandat du tiers doit être actif 

• Prélèvement SEPA non paramétré pour cette banque  
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Etats de contrôle 

Si édition définitive 

 

Prelevement pdf 

Rappel de la sélection 
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Liste des prélèvements SEPA  

Exemple de Prélèvement émis   
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Exemple de Prélèvement en anomalie 

Motif : pas de mandat actif 

 

RecapPrelevements 
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PrlvReleveClients 

Exemple d’un relevé de prélèvement 
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Prelevement Comptabilisation 
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Transmission bancaire 

Format Utf8 

Avant de lancer la génération du fichier de transmission bancaire sur les PRELEVEMENTS SEPA, il 

est conseillé de vérifier le paramétrage de la balise « Utf8bom » dans Anael.menu.exe.config.   

En effet, la transmission bancaire du fichier des PRELEVEMENTS SEPA tient compte de la valeur 

de la balise « Utf8bom » décrite dans le fichier «  Anael.Menu.exe.config »  (présent dans le 

répertoire PROG ou BIN). Le fichier de sortie des PRELEVEMENTS SEPA est généré au format 

UTF8 : 

- avec BOM si la balise « Utf8bom » = « true » dans Anael.menu.exe.config 

- sans BOM si la balise « Utf8bom » = « false » dans Anael.menu.exe.config 

 

Critères de sélection 

L’écran se présente comme suit : 

 

Dans l’onglet « Prélèvements », sélectionner le type de « Prélèvements SEPA », puis le code 
banque puis « VALIDER ».  Sélectionner la banque dans le tableur de droite, puis cliquer sur le 
bouton « Zoomer ».  
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L’écran suivant d’affiche avec la domiciliation bancaire associée au code banque. Sélectionner la 
banque dans le tableur, puis cliquer sur le bouton « Zoomer » 

 
 
 
 
Les différents prélèvements SEPA avec leur date d’émission respective se présentent comme suit : 

 
 
Cocher les différents numéros de prélèvements afin de constituer le fichier de sortie au format XML. 
Cliquer sur le bouton « Sortie Fichier». Renseigner les zones :  

- Nom du fichier de sortie,  
- Code chemin correspondant au répertoire qui va mémoriser le fichier de sortie des 

Prélèvements SEPA au format xml. 
- Et remplacer si besoin le fichier si il existe déjà en cochant la zone prévue à cet effet. 
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Dans le cadre du BREXIT, le Royaume UNI ne fait plus partie de l’Union Européenne à compter du 

01.01.2021.   

Les prélèvements SEPA dont la date d’émission est >= 01.01.2021, et correspondent à la 

norme 1.5 du fichier xml, les transmissions bancaires alimentent dans le fichier xml :  

- L’adresse de la société émettrice (créditeur) (Balise PstlAdr) dans tous les cas de figure. 

Les balises de l’adresse postale correspondent à un format d’adresse non structuré. 

<PstlAdr>       

<Ctry> Pays </Ctry>         Code Pays 

<AdrLine> Ligne Adresse 1</AdrLine>  (70  caract maxi)   

<AdrLine> Ligne Adresse 2</AdrLine>  (70  caract maxi)   

</PstlAdr>       

 

- L’adresse du tiers (débiteur) (Balise PstlAdr) uniquement si la banque du tiers fait partie 

de la zone SEPA  (table FPPAYSSEPA), et n’appartient pas à l’Union Européenne (Zone 

« Union Européenne » non cochée dans la table des pays FPPAYS). La recherche est 

effectuée à partir du code pays de l’IBAN renseigné dans le mandat du tiers. (Exemple :  GB 

pour Royaume Uni, et CH pour la Suisse). Si le code pays de l’IBAN du tiers ne respecte pas 

ces critères, les balises de l’adresse postale du tiers ne sont pas générées dans le fichier 

xml. 
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Les balises de l’adresse postale du tiers débiteur correspondent à un format d’adresse non 

structuré ». Seules deux occurrences de type « AdrLine » sont générées dans l’adresse du 

tiers. 

 

    <PstlAdr>       

<Ctry> Pays </Ctry>            Code Pays 

<AdrLine> Ligne Adresse 1</AdrLine>  (70  caract maxi)   

<AdrLine> Ligne Adresse 2</AdrLine>  (70  caract maxi)   

            </PstlAdr>       

 
  

- La balise « CtgyPurp » (Category Purpose)  si le paramétrage est activé au niveau de la 

banque détail de règlement (FPBANQUEDET). Les deux zones suivantes sont accessibles 

uniquement sur le type de traitement « PS » ayant la caractéristique « 8 » = « Prélèvement 

SEPA ». 

▪ Alimentation de la balise « Category Purpose »     

▪ Valeur de la balise « Category Purpose »       

 

Si la zone « Alimentation de la balise « Category Purpose » » est cochée dans le détail de la 

banque de règlement, alors la balise « CtgyPurp » est générée dans le fichier xml des 

Prélèvements SEPA  (Index 2.15). Le traitement recherche alors la valeur de la balise dans 

la zone « Valeur de la balise « Category Purpose » en provenance de la banque détail. (Se 

référer au Paramétrage « Détail des banques » pour connaitre les différentes valeurs 

possibles). 

La balise « CtgyPurp » se présente comme suit dans le fichier xml des « Prélèvements 

SEPA » : 

 <LclInstrm> 

              <Cd>B2B</Cd> 

        </LclInstrm> 

             <SeqTp>RCUR</SeqTp> 

        <CtgyPurp> 

             <Cd>SALA</Cd> 

        </CtgyPurp> 

 

Si la zone « Alimentation de la balise « Category Purpose » » n’est pas cochée dans le détail 

de la banque de règlement, alors la balise « CtgyPurp » n’ est pas générée dans le fichier 

xml des « Prélèvements SEPA ». 
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Liste des prélèvements transmis 

 

Fichier xml Prélèvement SEPA  

Exemple d’un fichier contenant seulement 2 lots 

<?xml version="1.0" encoding="UTF-8"?> 

<Document xmlns="urn:iso:std:iso:20022:tech:xsd:pain.008.001.02" 

xmlns:xsi="http://www.w3.org/2001/XMLSchema-instance" 

xsi:schemaLocation="urn:iso:std:iso:20022:tech:xsd:pain.008.001.02 pain.008.001.02.xsd"> 

  <CstmrDrctDbtInitn> 

    <GrpHdr> 

      <MsgId>11206/12042013/1</MsgId> 

      <CreDtTm>2013-04-12T15:28:55</CreDtTm> 

      <NbOfTxs>2</NbOfTxs> 

      <CtrlSum>1879.00</CtrlSum> 

      <InitgPty> 

        <Nm>BRI Company (BRI)</Nm> 

      </InitgPty> 

    </GrpHdr> 

    <PmtInf> 

      <PmtInfId>REF Remise 1</PmtInfId> 

      <PmtMtd>DD</PmtMtd> 

      <BtchBookg>false</BtchBookg> 

      <NbOfTxs>1</NbOfTxs> 

      <CtrlSum>379.00</CtrlSum> 

      <PmtTpInf> 

        <SvcLvl> 

          <Cd>SEPA</Cd> 

        </SvcLvl> 

        <LclInstrm> 

          <Cd>B2B</Cd> 

        </LclInstrm> 

    <SeqTp>RCUR</SeqTp> 

      </PmtTpInf> 

      <ReqdColltnDt>2013-04-15</ReqdColltnDt> 

      <Cdtr> 

        <Nm>BRI Company (BRI)</Nm> 

      </Cdtr> 

      <CdtrAcct> 

        <Id> 

          <IBAN>FR7611206000890413946300056</IBAN> 

        </Id> 

      </CdtrAcct> 

      <CdtrAgt> 

        <FinInstnId> 

          <BIC>SGENFR12345</BIC> 
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        </FinInstnId> 

      </CdtrAgt> 

      <ChrgBr>SLEV</ChrgBr> 

      <CdtrSchmeId> 

        <Id> 

          <PrvtId> 

            <Othr> 

              <Id>ICSBR111222222333333333333</Id> 

              <SchmeNm> 

                <Prtry>SEPA</Prtry> 

              </SchmeNm> 

            </Othr> 

          </PrvtId> 

        </Id> 

      </CdtrSchmeId> 

      <DrctDbtTxInf> 

        <PmtId> 

          <InstrId>BQ1/12042013/1/PRV00001</InstrId> 

          <EndToEndId>BRI Company (BRI)/PRV00001</EndToEndId> 

        </PmtId> 

        <InstdAmt> 

          <InstdAmt Ccy="EUR">379.00</InstdAmt> 

        </InstdAmt> 

        <DrctDbtTx> 

          <MndtRltdInf> 

            <MndtId>RUM du tiers B001</MndtId> 

            <DtOfSgntr>2012-01-02</DtOfSgntr> 

          </MndtRltdInf> 

        </DrctDbtTx> 

        <DbtrAgt> 

          <FinInstnId> 

            <BIC>CRLYFR55555</BIC> 

          </FinInstnId> 

        </DbtrAgt> 

        <Dbtr> 

          <Nm>DUCROS SARL</Nm> 

        </Dbtr> 

        <DbtrAcct> 

          <Id> 

            <IBAN>FR7611111111111111111111148</IBAN> 

          </Id> 

        </DbtrAcct> 

        <RmtInf> 

          <Ustrd>PRV00001</Ustrd> 

        </RmtInf> 

      </DrctDbtTxInf> 

    </PmtInf> 

    <PmtInf> 

      <PmtInfId>REF Remise 2</PmtInfId> 

      <PmtMtd>DD</PmtMtd> 

      <BtchBookg>false</BtchBookg> 

      <NbOfTxs>1</NbOfTxs> 

      <CtrlSum>1500.00</CtrlSum> 

      <PmtTpInf> 

        <SvcLvl> 

          <Cd>SEPA</Cd> 

        </SvcLvl> 

    <LclInstrm> 

     <Cd>CORE</Cd> 

    </LclInstrm> 

    <SeqTp>RCUR</SeqTp> 

   </PmtTpInf> 

   <ReqdColltnDt>2013-04-15</ReqdColltnDt> 

      <Cdtr> 

        <Nm>BRI Company (BRI)</Nm> 

      </Cdtr> 

      <CdtrAcct> 

        <Id> 

          <IBAN>FR7611206000890413946300056</IBAN> 
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        </Id> 

      </CdtrAcct> 

      <CdtrAgt> 

        <FinInstnId> 

          <BIC>SGENFR12345</BIC> 

        </FinInstnId> 

      </CdtrAgt> 

      <ChrgBr>SLEV</ChrgBr> 

      <CdtrSchmeId> 

        <Id> 

          <PrvtId> 

            <Othr> 

              <Id>ICSBR111222222333333333333</Id> 

              <SchmeNm> 

                <Prtry>SEPA</Prtry> 

              </SchmeNm> 

            </Othr> 

          </PrvtId> 

        </Id> 

      </CdtrSchmeId> 

      <DrctDbtTxInf> 

        <PmtId> 

          <InstrId>BQ1/12042013/2/PRV00002</InstrId> 

          <EndToEndId>BRI Company (BRI)/PRV00002</EndToEndId> 

        </PmtId> 

        <InstdAmt> 

          <InstdAmt Ccy="EUR">1500.00</InstdAmt> 

        </InstdAmt> 

        <DrctDbtTx> 

          <MndtRltdInf> 

            <MndtId>RMU du tiers C300 TEST</MndtId> 

            <DtOfSgntr>2013-01-01</DtOfSgntr> 

          </MndtRltdInf> 

        </DrctDbtTx> 

        <DbtrAgt> 

          <FinInstnId> 

            <BIC>AGRIFR12345</BIC> 

          </FinInstnId> 

        </DbtrAgt> 

        <Dbtr> 

          <Nm>DARWIN AND CO</Nm> 

        </Dbtr> 

        <DbtrAcct> 

          <Id> 

            <IBAN>FR7618306000100537203800007</IBAN> 

          </Id> 

        </DbtrAcct> 

        <RmtInf> 

          <Ustrd>PRV00002</Ustrd> 

        </RmtInf> 

      </DrctDbtTxInf> 

    </PmtInf> 

  </CstmrDrctDbtInitn> 

</Document> 
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Exemple d’un fichier de PRELEVEMENTS SEPA au format UTF8 avec BOM 

Ouverture du fichier .xml avec NotePad++ puis, cliquer sur le bouton  « Encodage » :  la mention 

UTF-8-BOM est affichée. 
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Exemple d’un fichier de PRELEVEMENTS SEPA au format UTF8 sans BOM 

Ouverture du fichier .xml avec NotePad++ puis, cliquer sur le bouton  « Encodage » :   la mention 

UTF-8 est affichée. 
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Exemple d’un fichier de PRELEVEMENTS SEPA avec l’adresse postale de la société 

émettrice (Créditeur), et la balise  « Category Purpose »  

 

 

Exemple d’un fichier de PRELEVEMENTS SEPA avec l’adresse postale d’un tiers (débiteur) 

Suisse dont le code pays IBAN appartient à la zone SEPA, mais n’appartient pas à l’Union 

Européenne. 
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Traitements complémentaires 

Intégration des écritures 

Menu Comptabiliser / Intégration des écritures 

Pour compléter le traitement des prélèvements SEPA, procéder à l’intégration des écritures 

comptables en lançant l’intégration des écritures en traitement provisoire (pour contrôler la liste des 

écritures), puis en traitement définitif afin d’alimenter les écritures de prélèvements SEPA dans les 

historiques comptables. 
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Lettrage automatique des écritures 

Menu Gérer / Lettrage / Lettrage automatique 

Suite à la comptabilisation effective des écritures comptables dans les historiques comptables, 

lancer le lettrage automatique des écritures par type de lettrage « Référence affectation2 ». 

En effet, les écritures de vente et les écritures de règlement correspondantes sont marquées par la 

mention « PRVxxxx » dans la zone « AFFECTATION 2 » et « AFFECTATION 3 ». 

 

Ce traitement permet ainsi de solder les paquets de lettrage équilibrés en alimentant 

automatiquement les zones suivantes : 

• Date de lettrage 

• Numéro de lettrage 

• Date du plus haut lettrage 
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Annexe 

FMINTEGRATION 

Alimentation des zones (les principales) dans FMINTEGRATION si constitution définitive 

Zones  Tréso Tiers 

TNUMINT Attribution auto  PRVxxx PRVxxx 

TSTE Société CLCS CLCS 

CTOPEXTRACPT Comptable C C 

CVERSIONEXTRA    

TJOURNAL De banquedet TRS TRS 

DATC Date de comptabilisation 10112012 110112012 

TEXER Habiller à partir de DATC 2012 2012 

TPERIODE Habiller à partir de DATC 201211 201211 

CPERIODE    

CDEVISE 0, 1 ou 2  1 1 

TTYPPIECE De banquedet PRS PRS 

TRESP    

TDOCU N° d’enregistrement unique par pièce Même n° de PRV par pièce 

DNOSEQ Commencer par 1 1 2 

DLIGANA 0 si TCPTG non géré analytique sinon 

1 

0 0 

CORIG   A A 

TETAB TETABPRV sur ligne tréso 

TETAB origine sur ligne tiers 

0001 0002 

TCPTG De BANQUEDET  sur ligne tréso 

D’origine sur ligne tiers 

511000 411000 

CDBCD Débit sur ligne tréso 

Sens inverse des enreg. extraits sur 

tiers 

1 2 

DMONTANT Selon param. de BANQUEDET 150,00 150,00 

TDEVISE Devise d’origine EUR EUR 

DMONTDEV Montant en devise  150,00 150,00 

CCNTDEV 1 = contrôle 1 1 

DCOURS Recalculé  mnt dev/mnt sté 1 1 

CTYPTIERS ligne tréso :détail bque 

ligne tiers =’facturé d’origine 

 C 

TTIERS  CARBON 

TTIERS2 Tiers payeur origine    

DATECR Date d’émission 10112012 10112012 

TMOYPAI Moyen du prélèvement PS PS 

DATECH Echéance  du  prélèvement 12102012 12102012 

CTOPAREL Sur ligne tiers, 1 si tiers à relancer  1 

TLIBECR PR SEPA PRVxxxxx  PR SEPA PRVx PR SEPA PRVx  
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TNUMFACT  blanc si cpta/lot  

sinon PRVxxxxx 

N° PRVxxxxx 

TFLUX    

DATVAL Paramètre pris dans ‘Constitution’ 12102012  

CTOPVENTIANA 1 si CG géré analytique sinon 0, 

l’analytique sera habillé par 

l’intégration 

0 0 

TLETTRAGE  PRV00001 PRV00001 

TAFFEC    

TAFFEC2   PRV00001 

TAFFEC3    

TSIGNATURE  XXX XXX 

CINTERNE  1 1 

DMONTEURO  0 0 

CTOPAUXI  0 1 
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Synthèse sur le fichier xml 

Les différentes balises et leur valeur dans Anael finance 

Balise 

 

Exemple de valeurs dans xml Commentaires 

<GrpHdr> x Entête 

<MsgId> 11206/120726/0000013 Code Bque/AAMMJJ/N°auto 

<CreDtTm> 2012-07-26T17:32:31 Date et heure 

<NbOfTxs> 6 Nbre de transactions (total) 

<CtrlSum> 7120.00 Montant total 

<InitgPty> x  

<Nm> Societe Infor Lib. société 

<PmtInf> x  Lot (Payment Information) 

<PmtInfId> REF Remise REF Remise « référence de la remise + n° de lot » 

<PmtMtd> DD DD « DD » 

<BtchBookg>  false false Unitaire ou lot (false /true) 

<NbOfTxs>  4 2 Nbre transactions dans le lot 

<CtrlSum>  4030.00 2008.00 Mnt des transactions du lot 

<PmtTpInf> x x  

<SvcLvl> x x  

<Cd>  SEPA SEPA « SEPA » 

<LclInstrm> x x  

<Cd> B2B B2B « B2B » ou « Core » 

<SeqTp> RCUR OOFF FRST ou RCUR ou OOFF 

<ReqdColltnDt> 2012-08-02 2012-08-02 Echéance des prlvts du lot 

<Cdtr> x x  

<Nm> Société Infor Société Infor Lib.société 

<CdtrAcct> x x  

<Id> x x  

<IBAN> FR76… FR76… IBAN banque société (de remise) 

<CdtrAgt> X X  

<FinInstnId> X X  

<BIC> AGRIFR6222 AGRIFR6222 BIC banque société 

<ChrgBr> SLEV SLEV « SLEV » 

<CdtrSchmeld> X X  

<Id> X X  

<Pvtld> X X  

<Othr> X X  

file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
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<Id> FR LE CR…. FR LE CR…. ISC (identif. Créancier) 

<SchmeNm> x x  

<Prtry> SEPA SEPA « SEPA » 

<DrctDbTxInf x (4fois 1 par trans.) X (2 fois 1 par 2 trans.) Transaction (prélèvement) 

<PmtId> x X  

<InstrId> 11206/120726/0000013/RLC02822 11206/120726/0000013/RLC02815 ‘‘MsgId’+ n° relevé 

<EndToEndId> Société Infor/RLC02822 Société Infor/RLC02815 Lib Société/n° de relevé 

<InstdAmt >  1700.00 1004.00 Montant du prélèvement 

<DrctDbtTx> x x  

<MndtRltdInf> x x  

<MndtId>  MANDAT TUTTI MANDAT EUROPEEN Mandat du tiers 

<DtOfSgntr> 2011-01-01 2011-11-01 Date de signature du mandat 

<AmdmntInd> true  True si Mandat modifié 

<AmdmntInfDtls> x  Balise si AmdmntInd 

<OrgnlMndtId> MANDAT 12345  Ancien mandat si AmdmntInd 

<OrgnlCdtrSchmeld> x  
Balise si AmdmntInd 

< FinInstId > x  
Balise si AmdmntInd 

<Othr> x  
Balise si AmdmntInd 

<Id> SMNDA  Si Changt etabl. bancaire 

<DbtrAgt> x x  

<FinInstnId> x X  

<BIC> AGRIFRMM345 DEUTDEKLK66 BIC du mandat du tiers 

 
<Dbtr> x X  

<Nm>  T TTI QU NTI EURO TEST BQU ESCPTE3 Nom du tiers (sans accent) 

<DbtrAcct> x X  

<Id> x X  

<IBAN> FR76… DE89370400440532013000 IBAN du mandat du tiers 

<RmtInf> x x  

<Ustrd> Prelevement RLC02822 Prelevement RLC02815 Prelevement + N° relevé 

 

file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
file://///frpai001/ALL/CLE.presepabq03.xml
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Exemple d’un mandat pour prélèvement CORE 
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Chapitre 4 BIC facultatif 

Objet de la modification 
CFONB de juillet 2013 : Addendum aux guides d’utilisation du standard ISO 20022 

« Ce document est un addendum aux Guides d’utilisation du standard ISO 20022 pour des 

remises informatisées d’ordres de virements SEPA et prélèvements SEPA. 

Il met en pratique la disposition de la règlementation européenne UE 260/2012 relative au BIC 

optionnel. 

Pour rappel, ce règlement prévoit que la communication du BIC n’est plus obligatoire dans la 

relation clientbanque à partir du 1er Février 2014 pour les opérations nationales et du 1er Février 

2016 pour les opérations transfrontalières. 

Cet addendum est réalisé sur la base des messages ISO 20022 pain.001.001.03 (pour le 

virement) et pain.008.001.02 (pour le prélèvement), entrés en vigueur en novembre 2009. 

La mise à jour concerne les éléments DebtorAgent et CreditorAgent des deux messages.»  

Tables de référence  

Les auxiliaires 

Nouvelle case à cocher dans la mise à jour des auxiliaires : 

-  “BIC facultatif dans les mandats” non cochée par défaut. Si cochée, le BIC ne sera plus 

obligatoire dans les mandats  

Les mandats  
• la zone BIC est facultative si “BIC facultatif dans les mandats” est cochée dans l’auxiliaire du 

tiers. 
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Les prélèvements  

Opérations nationales SEPA 

Pour ces prélèvements-là, le BIC est optionnel dès le 1er février 2014.  

Si la date d’émission est supérieure au 31/01/2014, et que le BIC : 

• Existe → traitement actuel  

• N’existe pas → ce n’est plus une anomalie de BIC, le prélèvement peut être émis s’il passe 

les autres contrôles  

Identification des prélèvements SEPA nationaux  

Ce sont les enregistrements dont : 

• Le moyen de paiement = ‘8’ Prélèvement SEPA et  

• Le code pays de la banque de règlement est identique au code pays de la banque dans 

l’IBAN du mandat du tiers (pays de la zone euro) 

• La devise de règlement est l’euro 

Opérations transfrontalières SEPA 

Pour ces prélèvements-là, et par conséquent pour tous les prélèvements SEPA, le BIC est optionnel 

dès le 1er février 2016. 

Si la date d’émission est supérieure au 31/01/2016, et que le BIC : 

• Existe → le traitement actuel  

• N’existe pas →ce n’est pas une anomalie de BIC, le prélèvement peut être émis s’il passe 

les autres contrôles  

Identification des SEPA transfrontaliers  

Ce sont les autres prélèvements, en EURO dans les pays de la zone Euro, autrement dit tous les 

prélèvements SEPA que nous émettons dans Anael finance ws. 

Balises du fichier xml 

Sur la ligne et en absence de BIC sur   

- <DbtrAgt> et <CdtrAgt> rien dans la balise BIC et ‘NOTPROVIDED’ dans Id. 
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• Alimentation des balises pour le Bic de la banque : 

• Si Bic de la banque alimenté, alimentation comme actuellement : 

< CdtrAgt><FinInstnId><BIC>Code BIC </BIC></FinInstnId </CdtrAgt> 

• Si Bic de la banque n’est pas renseigné 

< CdtrAgt><FinInstnId><Othr><Id>NOTPROVIDED</Id></Othr></FinInstnId></CdtrAgt> 

 

• Modification de l’alimentation des balises pour le Bic du Tiers: 

• Si Bic Tiers renseigné, alimentation comme actuellement : 

< DbtrAgt><FinInstnId><BIC>Code BIC </BIC></FinInstnId </DbtrAgt> 

• Si Bic du Tiers n’est pas renseigné 

<DbtrAgt><FinInstnId><Othr><Id>NOTPROVIDED</Id></Othr></FinInstnId></DbtrAgt> 

 

 

 

Dans le cadre du BREXIT, le Royaume UNI ne fait plus partie de l’Union Européenne à compter du 

01.01.2021. Dans les prélèvements SEPA dont la date d’émission est >= 01.01.2021 , la 

constitution des prélèvements effectue un contrôle sur le BIC du tiers : 

Le BIC du tiers client est désormais obligatoire si la banque du tiers est située au Royaume UNI 

(GB). Ce contrôle est effectué via le code IBAN en provenance du mandat du tiers.  

- Si les deux premiers caractères de l’IBAN du tiers commencent par GB (Royaume UNI), et : 

o si le BIC du tiers n’est pas renseigné dans le mandat, alors la constitution des 

prélèvements génère un message bloquant : « Le code BIC du mandat client est 

obligatoire quand la banque du débiteur est située au Royaume UNI ». 

o si le BIC du tiers est renseigné dans le mandat, il est reconduit dans la balise <BIC> du 

tiers du fichier au format xml. 

- Si les deux premiers caractères de l’IBAN du tiers sont différents de GB, le principe demeure 

inchangé. 
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Extrait de l’Addendum  

 

 
 

 


